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Matinée

• Discours d’ouverture

• Table ronde n°1 « Le diagnostic foncier du PLUi : définition, méthodes et rôle des opérateurs 
fonciers »

• Table ronde n°2 « Une action foncière orientée post-PLUi : l’exemple de Grenoble-Alpes 
Métropole

Déroulé de la journée

Après-midi

• Table ronde n°3 « Le PLUi comme étape de convergence des stratégies foncières : l’exemple de 
l’agglomération de Compiègne »

• Table ronde n°4 « Un accompagnement de l’EPF Local tout au long de la phase de planification : 
l’exemple de l’agglomération du Grand Chambéry et de l’agglomération du Grand Lac »

• Discours de clôture 



Discours d’ouverture

Christine GARNIER

Présidente de l’Etablissement Public 
Foncier Local du Dauphiné

Yannik OLLIVIER

Vice-Président délégué à l'aménagement 
du territoire de Grenoble-Alpes Métropole



Table ronde n°1 :

• Aurélien PFUND, Chargé de mission aménagement durable et foncier, DREAL 
Auvergne-Rhône-Alpes

• Sybille THIRION, Directrice, CERF Rhône-Alpes

• Guillaume FAUVET, Chargé d’étude foncier et aménagement, CEREMA

• Laurent ESCOBAR, Directeur général adjoint, ADEQUATION

• Pierre MORRIER, Directeur, EPF Local de l’Ain

Le diagnostic foncier du PLUi : définition, 
méthodes et rôle des opérateurs fonciers
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Surfaces artificialisées en 2013
OSCOM DREAL Auvergne-Rhône-Alpes BD Carto
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Défis de transition
 Mobiliser les espaces déjà urbanisés

 Conforter la connaissance fine du territoire et des besoins

 Façonner des projets durables et de qualité

Diagnostic foncier
 Besoins

 Consommation effective

 Rétention – autres outils

 Volet agricole et aménités
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PLUi – Club PLUi

 Échelle pertinente (cohérence, 
efficacité, solidarité)

 Crée en 2012

 Fédérer les compétences et faire 
travailler ensemble les 
professionnels en charge des PLUi

 Des activités nationales

 Des actions locales

www.club-plui.logement.gouv.fr
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 15 démarches en 2014, 
54 aujourd’hui

 Pas de caractéristiques 
types

 Des éléments 
facilitateurs : portage 
politique, habitudes 
intercommunales, appui 
en ingénierie

 4 rencontres du club 
Aura depuis 2016
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Les EPF en Auvergne-Rhône-Alpes

 Ingénierie

 Anticipation – temporalités 
diverses

 Connecter la planification à 
l’aménagement



DEBAT n°1 
AVEC LA SALLE



Table ronde n°2 :

• Bruno MAGNIER, Directeur urbanisme et aménagement, Grenoble-Alpes Métropole

• François MOLARD, Directeur de l’habitat et du foncier, Grenoble-Alpes Métropole

• Sabine SIRUGUE, Chargée d'étude planification / habitat, Agence d’urbanisme région 
grenobloise

• Philippe FAGES, Directeur, EPF Local du Dauphiné

Une action foncière orientée post-PLUi : 
l’exemple de Grenoble-Alpes Métropole
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Stratégie foncière du 

PLUi



LA METROPOLE 

GRENOBLOISE

DES ORIENTATIONS POLITIQUES 

DU PLU I 

AUX CHOIX D’INTERVENTIONS 
FONCIERES
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LA MÉTROPOLE 

452 000 habitants 
(population totale)

221 400 emplois

64 000 étudiants

49 communes 

Un territoire urbain, 

périurbain, rural et 

montagnard

1 ville centre de 

plus de 160 000 

habitants

27 communes de 

moins de      3 500 

habitants



Plan 
de déplacements 

urbains 

CONTEXTE LOCAL 
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Des documents cadres qui définissent les bases de la stratégie foncière de la Métropole 

Schéma de cohérence territoriale de la Région Grenobloise 

Plan local d’urbanisme intercommunal
(PADD débattu le 16/12/2016) 

Délibération sur les projets 
d’intérêt métropolitain 

Projet métropolitain 
(en cours d’élaboration)

Programme local de l’Habitat 
2017-2022

Schéma de développement 
des espaces économiques

Schéma de 
développement 

touristique
,,,

Cohérence

Articulation 

Choix

Stratégie

Ambitions

Compétence en matière de 
réserve foncières
(DPU, DPUR, …)
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LES ENJEUX DU PLUI

Le PLUi permet la mise en cohérence des politiques

en matière :

• d’habitat,

• d’économie,

• de déplacements

• et d’environnement,

dont les réalités dépassent l’échelle communale.

Le PLUi s’inscrit dans la continuité :

• du Scot,

• des schémas de secteur

• et du schéma d’orientations stratégiques
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UNE MÉTROPOLE MONTAGNE FORTE 

DE SES DIVERSITÉS

Construire une Métropole 

polycentrique et de proximité

Trois enjeux stratégiques du PLUi

1. Lutter contre le changement climatique et

engager la transition énergétique

2. Conforter le dynamisme économique du

territoire au service de l’emploi

3. Renforcer la cohésion sociale territoriale
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465 Ha d’espaces urbanisés en 2005 et 2015

280 ha de foncier économique déclassé en 10 ans

65% du territoire occupé par la foret

567 Ha d’espaces agricoles consommés

22% des logements sont des maisons 

individuelles et représentent 70% de la 

surface urbanisée

VERS UNE METROPOLE ECONOME

DE SON ESPACE 



Fixer l’objectif de 
modération de la 
consommation 

d’espaces agricoles et 
naturels
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LE VOLET FONCIER DU PLUI

Deux principaux objectifs poursuivis 

Evaluer les capacités 

de densification et 

des mutations des 

espaces bâtis

Repérage du foncier libre et densifiable à 

partir des critères définis dans le SCoT  
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LES AXES D’INTERVENTION 

FONCIÈRE POUR L’EPFL D 

Axe 1 : Faciliter la mise en œuvre de projets de 

renouvellement urbain (volet Renouvellement Urbain)

Axe 2 : Contribuer au développement d’une offre en 

logements diversifiée, en renforçant l’offre en logement 

social notamment (volet Habitat et Logement social)

Axe 3 : Conforter l’activité économique et participer au 

confortement de l’attractivité touristique (volet développement 

économique)

Axe 4 : Accompagner le besoin en équipements publics, 

préserver les ressources naturelles et valoriser les espaces 

naturels et agricoles (volets équipements publics d’intérêt général 

et espaces naturels et de loisirs)

Axe 5 : Constituer des réserves foncières pour les futurs 

projets d’aménagement (volet Espaces stratégiques de long terme)



L’ACTION DE 

L’EPFL D

Un acteur au service de ses 

membres 
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PÉRIMÈTRE D’INTERVENTION 

DE L’EPFL DU DAUPHINÉ



BILAN DES ACQUISITIONS 

2003 – 2017
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Nature à l'acquisition
nombre 

d'actes
surface (ha) %

Prix principal 

(M€)
%

proto 

aménagt. 

(M€)

Coût moyen de 

libération 

foncière (€/m²)

Friche Industrielle, entrepôt, 

artisanat, garage auto...
61 47,21 ha 38% 40,46 M€ 26% 3,39 M€ 93 €/m²

FricheTertiaire (commerces, 

bureaux, écoles...)
57 22,36 ha 18% 35,73 M€ 23% 1,52 M€ 167 €/m²

Habitat « dense » (immeubles en 

copro)
82 2,31 ha 2% 12,39 M€ 8% 0,24 M€ 547 €/m²

Maison (avec terrain attenant) 129 16,57 ha 13% 40,97 M€ 26% 0,63 M€ 251 €/m²

Dent creuse en milieu urbain 39 35,66 ha 29% 28,41 M€ 18% 80 €/m²

Total 368 124,11 ha 157,97 M€ 5,78 M€ 132 €/m²

Classé A ou N (vocation espace 

naturel ou parc)
5 13,02 ha 16% 0,35 M€ 2% 3 €/m²

Classé AU (vocation économique) 28 32,54 ha 41% 3,24 M€ 16% 10 €/m²

Classé AU (vocation habitat) 33 33,79 ha 43% 16,99 M€ 83% 50 €/m²

Total 66 79,35 ha 20,58 M€ 26 €/m²

Espaces bâtis ou artificialisés - Renouvellement Urbain

Espace naturel, agricole ou friche agricole (enclavée en zone urbaine)



BILAN DES CESSIONS

2003 – 2017
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LOCALISATION DU STOCK ET DES 

ACQUISITIONS PROGRAMMEES AU 

REGARD DES CENTRALITÉS
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Stock constitué 

dans les 3 

centralités : 

34 ha – 53 M€

 36 % en surface

 53 % en prix



DEBAT n°2 
AVEC LA SALLE



STRATEGIE 
FONCIERE DU PLUi : 

METHODES ET 
APPLICATIONS

2ème

PARTIE



Table ronde n°3 :

• Sandrine BRIERE, Adjointe au Directeur Général du Pôle Aménagement Urbanisme et 
Grands Projets, Communauté d’agglomération de la Région de Compiègne et de la 
Basse Automne

• Jean-Marc DESCHODT, Directeur, EPF Local de l’Oise

Le PLUi comme étape de convergence des stratégies 
foncières : l’exemple de l’agglomération de Compiègne



PLUi et stratégies foncières: 
l’exemple de l’agglomération 
de Compiègne

12 avril 2018 – Réseau des Opérateurs Fonciers - Grenoble
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Situation

 Sud des Hauts-de-
France

 Influence de 
l’agglomération 
Parisienne (prix, flux)

30

Source: MeilleursAgents

Prix moyen  m2  

(transactions maisons)

Oise

Aisne

Val d’Oise Seine-et-
Marne

Somme



Le territoire de 
l’Agglomération 
de la Région de 
Compiègne

 22 communes (depuis 
janvier 2017)

 84 703 habitants (2018)

 40 310 emplois (INSEE 2015)

 40 000 logements (INSEE 

2015)

 Contraintes PPRI et 
forêts

Zoom sur le territoire de l’ARC avant fusion avec l’ex CC de la Basse Automne

Aléa centennal PPRI



Production de 
logements : 
Réalisation 
2010-2015
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Planification 
Urbaine et 
Consommation 
Foncière

Une Intercommunalité Ancienne (1977) ayant prise les 
compétences d’aménagement dès sa création

Un SDAU de 1973 très consommateur d’espaces : extension sur 
1300 hectares environ

Un SCOT Grenelle en 2012 prévoyant une consommation de 358 
hectares à l’horizon 2027 (174 ha en habitat/184 en développement 
économique)

PLUIh: une ambition de réduire notre impact sur les terres 
agricoles  et de prise  en compte des contraintes 
environnementales
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Les spécificités 
de l’action 
foncière du PAF 
de l’ARC
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 Logement 
 trois communes soumises à l’article 55 SRU: une déficitaire (La Croix Saint Ouen 

– environ 10%), une proche des 20% (Margny-lès-Compiègne), une à 30% 
(Compiègne)

 L’action économique avec la SAFER

 L’intervention pour les dents creuses 
 diagnostics et enveloppe dans le PAF

 La gestion du PPRI (opération terrain Bében)

 La quartier de la gare



Le partenariat 
EPFLO / ARC
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 L’Agglomération de la Région de Compiègne parmi les 
membres fondateurs de l’EPFLO en 2007

 Un engagement au travers d’un Programme d’Action 
Foncière (PAF) conclu en 2009

 10 opérations inscrites et deux en veille

 Une enveloppe de 13 millions d’euros 

 500 logements dans les opérations du PAF 

nom type durée portage / état
nombres de 
logements

Clairoix : rue bagnaudez - terrain Curtil logement 60 ans 30

Choisy au Bac : Le Maubon logement (extension) 10 ans 200

Choisy au Bac  : 20 rue de l'abreuvoir  / dents creuses                                                                      logement phase acquisition 10

Margny les Compiègne : avenue de la république - terrain Beben logement 60 ans 32

Le Meux : La Pantoufière / zone artisanale                                                                                        zone artisanale phase acquisition

Compiegne : 27 29 rue d‘Amiens ancien site ACARY logement phase acquisition 40

Margny les Compiègne: allée des rose de Picardie 
logement 

(requalification urbaine)
phase acquisition 200

Bienville: Le Grammont logement phase acquisition 16

Lachelle: Safer
relocalisation 

exploitants agricoles
à l'étude

Margny les Compiègne: rue Raymond Poincaré logement 10 ans *

Margny les Compiègne: plateau de Margny
activités et opération 

globale
veille

Jaux: ecoquartier logement veille 200



Le PLUi de l’ARC 
et les stratégies 
foncières

36

 Fusion avec la Basse Automne ayant mené à l’élargissement de la 
procédure de 16 à 22 communes, le 24 mai 2017

 Études dents creuses

 Arrêt prévu fin 2018

Une convergence des stratégies foncières existantes

- l’apport d’une expertise dans l’élaboration du PLUi

- Anticiper l’aménagement et l’action foncière
- Quelle place pour les opportunités foncières avec un PLUi ? Un 

niveau de souplesse suffisant ? 

- Quel niveau de détail ? Un cadre stratégique à spatialiser 
systématiquement ?

- La loi ALUR renforce le lien entre action foncière, documents 
d’urbanisme et PLH:  temporalité des PLUi et de l’action foncière ?



DEBAT n°3 
AVEC LA SALLE



Table ronde n°4 :

• Corinne CASANOVA, Vice-présidente, Communauté d’agglomération du Grand Lac

• Philippe POURCHET, Directeur, EPF Local de Savoie

Un accompagnement de l’EPF Local tout au long de la phase de 
planification : l’exemple de l’agglomération du Grand Chambéry et de 

l’agglomération du Grand Lac



Accompagnement de l’EPFL Savoie 

au cours des PLU / PLUi

12 avril 2018

Bonjour à tous !



Etudes de gisement 

foncier



Etudes de gisement foncier



Etudes de gisement foncier



Etudes de gisement foncier



MCMA



MCMA : Mieux connaître pour mieux agir



MCMA : Informations parcelles



MCMA : Connaissance des transactions



MCMA : Gisements fonciers



Merci de votre attention !



DEBAT n°4 
AVEC LA SALLE



Discours de clôture

Alphonse BELLONTE

Président de l’Association nationale 
des EPF Locaux

Arnaud PORTIER

Secrétaire Général de l’Association 
nationale des EPF Locaux



Merci de votre 
attention !


